
Encadrement des expertises risques projet

Descriptif

Il s’agit d'un des enseignements d’appui de l’étude de risque projet. 
Dans la continuité de l’étude de risque pays réalisée en quatrième 
année, chaque groupe reçoit un projet dont il doit faire une étude de 
risques pour le compte d’un client qui peut être une entreprise, une 
administration ou une association à but non lucratif. Le choix du type 
d’entité dépend évidemment du projet professionnel des étudiants, 
et si la méthode générale de gestion des risques (identification / 
qualification / atténuation) est toujours la même, les déclinaisons 
sectorielles sont particulières.

Pré-requis souhaités

Suivre les cours Risques pays et Risques sectoriels ; connaissance 
d’un référentiel de gestion des risques.

En bref

Nombre d'heures : 20.0
Type d'enseignement : Séminaire
Année : 5 | Cinquième année
Mode de validation : Contrôle continu

Contacts

Responsable(s)

Le Héron Edwin
e.le.heron@sciencespobordeaux.fr
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Encadrement des expertises risques projet

Formule pédagogique

Il s’agit d’un atelier de suivi individualisé au long du premier semestre. À intervalle de deux à trois semaines, chaque groupe 
présente l’état d’avancement de son projet à l’enseignant responsable qui écoute, questionne, et conseille des actions. La durée 
moyenne des ateliers est de vingt minutes pour chaque groupe.
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